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79 - Deux-Sèvres
ASSOCIATIONS

Créations
Déclaration à la préfecture des Deux-Sèvres.
ASSOCIATION ANCIENS COMBATTANTS ET VICTIMES DE GUERRES, SECTION DE BESSINES,
RATTACHÉE A L'UNION FÉDÉRALE (A.C.V.G DE L'UF SECTION DE BESSINES).
Objet : la demande d'attribution de la carte du combattant pour ses adhérents au titre des conflits de tunisie
et du maroc et de la guerre d'algérie ainsi qu'aux opérations extérieures ; la sauvegarde du patrimoine
moral et des intérêts matériels et moraux des anciens combattants et de toutes les victimes de guerres
ainsi que le culte du souvenir ; le maintien entre les fédérations, associations et groupements adhérents,
des relations d'amitié, d'assistance et de défense mutuelle ; transmettre aux jeunes générations le devoir
de mémoire, célébrer, commémorer, transmettre ; faire obtenir à ses adhérents la retraite du combattant,
aider et soutenir les veufs ou veuves d'anciens combattants dans leurs démarches administratives d'ayant
droit à réparation ; proposer ses adhérents aux décorations militaires ainsi que les récompenses au titre de
l'union fédérale ; organisation des cérémonies au monument aux morts ; programmer des manifestations
de loisirs.
Siège social : Mairie, 79000 Bessines.
Date de la déclaration : 11 mai 2015.
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